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Revenu d’Urgence-REM
Le Revenu d’Urgence (Reddito di Emergenza) est une mesure de soutine économique instituée par
l’article  82  du  décret-loi  19  mai  2020,  n.34 en  faveur  des  familles  en  difficulté  en  raison  de
l’urgence épidémiologique de Covid-19. Le “decreto sostegni (d.l. 41/2021)”prolonge la mesure
pour les mois de mars, avril et mai 2021.

Les demandes doivent être soumises du 7 au 30 avril 2021 au Patronato Inas Cisl, ou à l’INPS,
en  s’authentifiant  sur  le  site  via  PIN,  SPID,  Carte  Nationale  des  Services  ou  Carte  d’Identité
Électronique.

Le montant mensuel s’élève à un minimum de 400€ et peut atteindre 800€, selon le nombre de
membres de la famille.

Membres de la famille Montant
REMTotal adultes mineurs  

1 1 0 € 400
2 1 1 € 480
2 2 0 € 560
3 1 2 € 560
3 3 0 € 720
4 1 3 € 640
4 2 2 € 720
5 1 4 € 720
5 2 3 € 800
5 3 2 € 800 
+ de 5 € 800 

Dans  le  cas  où  dans  famille  il  est  présent  un  composant  handicapé  grave  ou  en  état  de  non
autosuffisance le montant maximum du Rem est élevable à 840€.

Les conditions requises: 
- résidence en Italie;
- posséder une valeur de revenu familial, en février 2021, inférieure au montant du REM (pour ceux
qui résident dans une maison louée, le seuil est augmenté de 1/12 de la valeur annuelle du loyer,
indiqué sur l’ISEE);
- une valeur des biens mobiliers familiaux au 31 décembre 2020 (dépôts bancaires ou postaux, titres
d’État et tout ce qui figure sur le modèle ISEE) inférieure à un seuil de 10.000 euros, augmentée de
5.000 euros pour chaque composante postérieure au premier et jusqu’à un maximum de 20.000
euros (le plafond est augmenté de 5000 euros supplémentaires en cas de présence dans la famille
d’un membre souffrant d’invalidité grave ou de non-autonomie); 
-  une valeur ISEE, certifiée par le DSU valable au moment du dépôt de la demande, inférieure à
15.000 euros.

https://www.gazzettaufficiale.it/eli/id/2020/05/19/20G00052/sg
https://www.gazzettaufficiale.it/atto/serie_generale/caricaDettaglioAtto/originario?atto.dataPubblicazioneGazzetta=2021-03-22&atto.codiceRedazionale=21G00049&elenco30giorni=true


Incompatibilité:

- avec les allocations COVID-19 pour les travailleurs saisonniers du tourisme, des établissements
thermaux, du spectacle et du sport;
-  avec  les  prestations  de  retraite,  directes  ou  indirectes,  à  l’exception  de  l’allocation  ordinaire
d’invalidité et des traitements d’invalidité civile;
-  avec  un revenu d'emploi,  dont  le  salaire  brut  total  est  supérieur  au seuil  maximal  de revenu
familial, identifié en fonction de la composition de la famille;
- avec le Revenu et la Pension de citoyenneté reçus au moment de la demande.

REM pour les travailleurs à la fin des allocations de chômage

Le bénéfice est accessible aux travailleurs (résidant en Italie au moment de la présentation de la
demande) qui ont terminé entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021 de percevoir la Naspi et la
DIS-COLL, et ont un Indicateur de la Situation Économique Équivalent (ISEE) en cours de validité,
ordinaire ou actuel, ne dépassant pas 30.000 euros. 

Incompatibilité:
-  l’utilisation d’une des allocations COVID-19 pour les travailleurs saisonniers du tourisme, des
établissements thermaux, du spectacle et du sport;
-  à  la  date  du 23 mars  2021 d’une prestation de retraite  directe  ou indirecte,  à  l’exception de
l’allocation ordinaire d’invalidité;
-  à  la  date  du 23 mars 2021 d’un contrat  de travail  salarié,  à l’exclusion du contrat  de travail
intermittent sans droit à l’indemnité de disponibilité, ou d’une relation de collaboration coordonnée
et continue;
En outre, le versement du Rem est incompatible avec la perception effective, pour la même période,
du Revenu ou de la pension de citoyenneté.

Pour plus d’informations, demandez à

Milan, 6 avril 2021                                                                    il dipartimento Welfare Usr Cisl Lombardia   
                                                                                                             Alessandro Naimzada                                                       


